
 
ANNEXE D 

Consultations publiques : 
 
 

- Calendrier des consultations 

- Power Point, Mars 2006 : (Projet de la Seigneurie de Beaupré) 

- Dépliant d’informations sur les étapes de réalisation du projet de la Seigneurie de Beaupré 

- Compte-rendu des réunions d’information et de consultation des 12 et 13 juin 2006 avec 
les Clubs de chasse et pêche du Séminaire de Québec 

- Power Point, Juin 2006 : (Rencontre avec les membres de Clubs de chasse et pêche de 
la Seigneurie de Beaupré) 



PROJET DE LA SEIGNEURIE DE BEAUPRÉ 
CALENDRIER DES CONSULTATIONS, INTERVENTIONS ET MATÉRIEL DISTRIBUÉ 
 
Date Évènement Groupe / personne(s) 

rencontré(e)s 
Documents remis 

Novembre 2005 Rencontre 
informelle  

Rosaire Bertrand, Député provincial 
circonscription de Charlevoix 

Aucun 

Novembre 2005 Discussion 
téléphonique 

Bureau du député fédéral circonscription de 
Montmorency-Charlevoix-Haute-Côte-Nord 
/ Jacques Nadeau 

Aucun 

8 décembre 2005 Rencontre Cabinet du ministre des Ressources 
naturelles / Pierre Corbeil et directeur de 
cabinet 

Aucun 

9 décembre 2005 Rencontre Raymond Bernier, Député provincial comté 
de Montmorency 

Aucun 

19 décembre 2005 Rencontre MRC La Côte-de-Beaupré / Henri Cloutier, 
Jacques Pichette et Gaétan Duhamel  

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

19 décembre 2005 Rencontre Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges / 
Germain Tremblay et François Drouin  

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

19 décembre 2005 Rencontre Municipalité de Saint-Tite-des-Caps / Gilles 
Ménard et Christine Rivard 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

19 décembre 2005 Rencontre CLD Côte-de-Beaupré / Mario Leblanc Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

20 décembre 2005 Rencontre CLD de Charlevoix et MRC de Charlevoix / 
Jean-Guy Bouchard, André Simard, 
Stéphane Simard et Dominic Tremblay 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

20 décembre 2005 Rencontre Groupe Le Massif / François Courville et 
Pierre Gauthier 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

20 décembre 2005 Rencontre Ville de Baie-Saint-Paul / Jean Fortin, maire 
et président de la Conférence régionale des 
élus 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

20 décembre 2005 Rencontre MRC de La Jacques-Cartier / Pierre Vallée Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

Janvier 2006 Conversation 
téléphonique 

Paroisse L'Ange-Gardien / Pierre 
Lefrançois 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet 

27 janvier 2006 Rencontre Ministère des Ressources naturelles / 
Normand Bergeron et Daniel Bienvenue 

Aucun 



 
Date Évènement Groupe / personne(s) 

rencontré(es) 
Documents remis 

6 février 2006 Rencontre Municipalité de Boischatel / Yves Germain 
et autres représentants de la municipalité 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

6 février 2006 Rencontre Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré / Jean-
Luc Fortin, maire et Frédéric Gervais Drolet 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

6 février 2006 Rencontre Ville de Château-Richer / Frédéric 
Dancause 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

6 février 2006 Rencontre reportée Conseil régional en environnement de 
Québec / Alexandre Turgeon et Mélissa 
Auclair  

 

7 février 2006 Rencontre Paroisse de Saint-Joachim / Gaston 
Gagnon, et Suzanne Cyr 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

7 février 2006 Rencontre Association touristique de Charlevoix et 
Chambre de commerce de Charlevoix / 
Mathieu Simard, Bruno Labbé et Jacques 
Lévesque 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

7 février 2006 Rencontre Réserve mondiale de la biosphère de 
Charlevoix / Me Réjean Labrie 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

8 mars 2006 Rencontre Comité de surveillance du site 
d'enfouissement de Québec et Association 
des amis et amies du cap Tourmente / 
Bernard Paré, coordonnateur de 
l'Association, Gaston Gagnon, maire de St-
Joachim et président du Comité ainsi que 
d'autres membres du Comité et de 
l'Association 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochettes corporatives 
Gaz Métro et Boralex 

9 mars 2006 Rencontre Société d'aide au développement des 
collectivités de Charlevoix / Jean Gilbert 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochette corporative Gaz 
Métro 

9 mars 2006 Rencontre Station de ski Mont-Sainte-Anne / Jean 
Bouchard 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, 
Pochette corporative Gaz 
Métro 

24 avril 2006 Rencontre Opposition officielle Assemblée Nationale / 
Rita Dionne Marsolais, députée et Sylvie 
Charbonneau, recherchiste au Parti 
Québécois 

Présentation PowerPoint 
imprimée du projet, Note 
d'information sur le modèle 
de rémunération à prix 
fixe, Rapport annuel 
Boralex et Arrêté du 18 
juin 2001 (République 
française) 



 
Date Évènement Groupe / personne(s) 

rencontré(es) 
Documents remis 

12 et 13 juin 
2006 

Rencontre de 
consultation et 
d'information 
publique 

196 Clubs de chasse et pêche présents sur 
le territoire de la Seigneurie de Beaupré 

À déterminer 

 













































 
 

Projet éolien de la seigneurie de Beaupré 
 

COMPTE RENDU DES RÉUNIONS D’INFORMATION ET DE CONSULTATION 
DES 12 ET 13 JUIN 2006 AVEC LES CLUBS DE CHASSE ET DE PÊCHE DU 

SÉMINAIRE DE QUÉBEC 
 
 
Lieu : Séminaire de Québec 
 
Membres de l’équipe des partenaires du projet présents 
 

Hugues Girardin, Boralex, 
Maxime Lanctôt, Boralex 
Julie Cusson, Gaz Métro 
Jacques Roberge, Séminaire de Québec 
Robert Demers, SNC-Lavalin Environnement, Québec 
 
 
David Vincent, Gaz Métro 
Jacques L. Laliberté, Séminaire de Québec 
Marie-Chantal Roy, Boralex 
Étienne Champagne, Boralex 
Pierre Lundahl, Lundahl Environnement 
Martin Meunier, SNC-Lavalin Environnement, spécialiste en acoustique 
Yves Richard, SNC-Lavalin Environnement, biologiste 
 

Participants pour les clubs de chasse et de pêche situés sur les terres du 
séminaire 

 
Dirigeants et membres, environ 50 personnes le 12 juin et 7 personnes le 13 juin. 
 

Déroulement des rencontres 
 

1) Accueil des participants, Me Roberge 
2) Explication des objectifs de la rencontre, Me Roberge 
3) Rappel de l’historique et de la vocation des terres du Séminaire (exploitation 
des ressources naturelles) et de la démarche du séminaire pour trouver des 
partenaires, Me Roberge 
4) Présentation sur les partenaires, l’énergie éolienne, les appels d’offres 
d’Hydro-Québec, les avantages du site, le projet, la possibilité qu’un projet pilote 
soit réalisé, le processus d’autorisation et l’étude d’impact par Hugues Girardin, 
Maxime Lanctôt ou Julie Cusson et Robert Demers 
5) Présentation des montages visuels (vues des éoliennes à partir de différents 
points de vue) 
6) Période de questions (plus de 30 questions et commentaires le 12 juin,  
quelques questions le 13 juin) 
7) Échanges libres et temps donné aux participants pour examiner les cartes, 
maquettes et documents visuels présentés au fond de la salle 



 
Objectifs des rencontres 
 

Présenter le projet aux clubs de chasse et de pêche titulaires de baux sur les 
terres du Séminaire et obtenir leurs commentaires, notamment en vue de les 
intégrer dans l’étude d’impact. 

 
Principaux éléments de la présentation du projet et de ses impacts 
 

Voir copie de la présentation PowerPoint en annexe. 
 

Principales questions abordées par les participants 
 

1) Impacts visuels 
 
Q : Les simulations visuelles présentées correspondent-elles aux pires situations 
possibles (éoliennes les plus grandes et en nombre maximum) ? 
R : Oui. 
 
Q : Quels seront les impacts visuels des lignes électriques ? 
R : Le réseau de collecte sera souterrain et aura donc très peu d’impacts visuels. 
Le poste élévateur de tension sera situé à un endroit peu visible. La ligne à 
315 kV sera réalisée par Hydro-Québec qui décidera du point de raccordement 
avec le réseau actuel.  Son tracé visera à minimiser les impacts. 
 
Q : Pourquoi les éoliennes sont-elles blanches ? Ne sont-elles pas plus visibles 
ainsi ? 
R : la couleur claire (il ne s’agit pas d’un blanc pur, mais plutôt d’un gris clair) des 
éoliennes minimise leurs impacts visuels puisqu’elles se détachent le plus 
souvent sur un fond de ciel. 
 
Q : Pourriez-vous peindre la partie inférieure du mat d’une couleur se détachant 
moins dans un milieu principalement forestier ? 
R : Nous pourrons examiner cette possibilité. 
 
Q : Avez-vous produit des simulations visuelles pour chaque chalet et tenant 
compte dans les simulations de la position des éoliennes par rapport aux   
façades ? Pourriez-vous faire des simulations pour les postes électriques ? 
R : Non, nous n’avons pas toutes ces simulations, mais nous prenons note de 
votre demande.    
 
 
2) Frayères 
 
Q : Quels seront les impacts des traversées des cours d’eau par les lignes 
souterraines et des routes ? Pourquoi n’avez-vous pas fait un inventaire 
exhaustif des frayères ? 
R : La technique de construction des lignes souterraines de raccordement 
minimise l’emprise et les impacts sur le sol et les cours d’eau. En ce qui 
concerne les travaux sur les chemins, les traversées de cours d’eau se feront à 
l’aide de ponceaux répondant aux critères applicables de protection du milieu 



aquatique. Les frayères situées à proximité des points de traversée seront  
identifiées avant les travaux et les mesures nécessaires seront prises pour 
assurer leur protection. 
 
3) Réseau électrique de collecte et de raccordement 
 
Q&R sur les impacts visuels : voir en 1) ci-dessus. 
 
Q&R sur les frayères : voir en 2) ci-dessus. 
 
Q : Quel sera le tracé de la ligne de raccordement à 315 kV au réseau d’Hydro-
Québec ? 
R : Il sera défini par Hydro-Québec, mais on peut prévoir qu’il suivra une des 
routes principales d’accès ou bien se dirigera vers une vallée où il n’y a 
pratiquement pas d’utilisation récréative du territoire. 
 
 
4) Bruit 
 
Q) Les niveaux sonores que vous nous avez présentés sont-ils ceux produits par 
une éolienne  seule ou par l’ensemble du parc ? 
R) Les niveaux cités dans la présentation sont représentatifs de ce qui pourra 
être entendu par les utilisateurs du territoire. Nous réalisons actuellement des 
simulations détaillées tenant compte de l’ensemble du parc et de tous les 
facteurs pertinents (Martin Meunier décrit ces facteurs en détail). Les résultats 
seront présentés dans l’étude d’impact. 
 
Q) Le bruit sera-t-il amplifié par l’écho dans les montagnes ? 
R) Comme l’écho est un phénomène qui n’est important que dans le cas des 
bruits soudains (de courte durée), il n’est pas perceptible dans le cas des 
éoliennes. 
 
Q) Comment le vent influence-t-il le bruit perçu ? 
R) D’une part, il influence le niveau de bruit émis et d’autre part, en forêt il crée 
un bruit de fond qui masque le bruit des éoliennes à partir d’une certaine 
distance. 
 
Échanges sur les différences, au niveau sonore, entre les éoliennes à pas fixe et 
les éoliennes à pas variable (solution envisagée ici). Échanges sur les effets du 
givre sur le niveau de bruit. 
 
5) Choix de la technologie éolienne et caractéristiques techniques du parc 
d’éoliennes prévu  
 
Q : Comment pouvez-vous faire l’étude d’impact avant d’avoir choisi la 
technologie ? 
R : L’étude d’impact est basée sur le pire cas possible, c’est-à-dire que pour 
chaque paramètre ( ex : hauteur, nombre, niveau sonore), on retient la valeur la 
plus pénalisante. 
  
Q : Quand allons-nous pouvoir connaître les plans exacts d’implantation ? 



R : Actuellement, le parc est défini à 90%. Cet automne ce sera 95%, mais il 
restera des éléments à fixer jusqu’au début 2007. 
 
Q : Comment se fera le dégivrage ? 
R : Il y a quelques technologies possibles et elles sont à l’étude. Une des raisons 
principales qui amène le promoteur à envisager de faire un projet pilote est le 
désir de tester des méthodes dans les conditions climatiques du site. 
 
Q : Les éoliennes seront-elles entourées d’une clôture ? 
R : Non, les chasseurs et autres utilisateurs du territoire pourront se rendre 
jusqu’au pied des mats. 
 
Q : Les superficies déboisées pendant la construction devront-elles être 
entretenues en phase exploitation ? 
R : Sur la plus grande partie de ces superficies, on pourra laisser les arbres 
repousser. Seul l’espace nécessaire à la manœuvre des véhicules et machines 
devant accéder aux éoliennes pour la maintenance devra être maintenu dans un 
état permettant leur passage. 
 
6) Compensation 
 
Q : Possibilité de compensation financière pour les clubs ou leurs membres suite 
à la perte du caractère vierge du territoire 
R : Le territoire est voué à l’exploitation des ressources naturelles et fait déjà 
l’objet d’exploitation forestière. Il parait donc difficile d’envisager des 
compensations. De plus dans les projets où il y a compensation financière pour 
des impacts, cette compensation est habituellement versée au propriétaire du 
territoire qui est ici le Séminaire, avec lequel des discussions ont eu lieu à ce 
sujet.  
 
Q : Compte tenu de la gêne à la circulation qu’occasionneront les travaux et du 
fait que nous ne serons pas les seuls utilisateurs du  réseau routier pendant la 
construction, pourriez-vous annuler les frais d’entretien du réseau routier que 
nous payons pendant la durée des travaux ?  
R : Nous prenons bonne note de votre demande. 
 
7) Accès plus facile au territoire en hiver 
 
Q) Ne pensez-vous pas que la facilité accrue d’accès au territoire en hiver va 
accroître le risque de vol dans les chalets et camps de chasse ? 
R) La présence des équipes de maintenance qui seront constituées de personnel 
devrait réduire ce risque. Le promoteur pourra s’assurer que ce personnel et les 
véhicules qui seront utilisés seront facilement identifiables. 
 
8) Chasse pendant la phase de construction 
 
Q) Pourriez-vous  suspendre les travaux pendant la saison de chasse afin de ne 
pas gêner les chasseurs ? 
R) Nous ferons des efforts pour minimiser la gêne qui résultera des travaux 
pendant la saison de chasse. Nous nous efforcerons de limiter l’utilisation des 
chemins les jours où beaucoup de chasseurs se déplacent ainsi que celle des 



sites de construction situés à proximité des chalets et camps de chasse pendant 
la période de chasse. Cependant, les contraintes du calendrier de construction 
font en sorte que nous ne pouvons pas nous engager à suspendre les travaux 
pendant la chasse. D’autre part, nous n’avons pas l’intention d’interdire la chasse 
pendant les travaux. 
 
9) Accès à l’information sur les impacts 
 
Q) Pourrons-nous obtenir copie de l’étude d’impact ? 
R) Oui, l’étude d’impact finale sera disponible sous forme électronique. Elle sera 
notamment mise sur le site Internet du BAPE 
 
10) Téléphone cellulaire et contact radio sur le territoire 
 
Q) Pourriez-vous faire en sorte qu’une antenne d’un réseau cellulaire soit 
installée sur une des éoliennes ? 
R) Nous pourrons examiner cette possibilité. Nous ne savons pas pour le 
moment si ce serait possible. Par ailleurs, des mesures pourront être prises pour 
faciliter les communications radio pendant la période de construction, notamment 
dans le but d’améliorer la sécurité. 
 
11) Circulation pendant les travaux  
 
Q) La vitesse des camions et automobiles se rendant au chantier sera-t-elle 
limitée ? 
R) La vitesse est limitée. Le Séminaire dispose d’un radar et renforcera les 
contrôles. 
 
Q) Serons-nous bloqués derrière les camions, particulièrement ceux qui 
transportent les composantes de grande taille ? 
R) Les camions transportant les pales sont longs, mais pas particulièrement 
larges. Ils pourront donc être croisés ou dépassés. Par contre, ils devront 
prendre certains virages au ralenti; donc occasionnellement, vous pourriez être 
quelque peu retardés.  
 
12) Désaffectation du parc 
 
Q) Que se passera-t-il à la fin de la vie utile des éoliennes ? 
R) La politique de Boralex est d’entretenir ses équipements de production 
régulièrement pour en prolonger la vie utile en remplaçant les pièces d’usure au 
fur et à mesure et en rééquipant les parcs le cas échéant.  
 
13) Incendie 
 
Q) Que se passe-t-il en cas de feu sur une éolienne? 
R) Les éoliennes modernes sont conçues pour minimiser les risques de feu.  De 
plus, nous sommes en discussion avec le service d’incendie local pour pouvoir 
compter sur leurs services en cas de feu 
 
PJ : Présentation Powerpoint 


































































































